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Chambre des Ileprésentants, 

SfANca ou 2~ NovE~BRE i896. 

Proposition de loi fixant les condil ions obligatoires à insérer dans les cahiers 
des charges des administrations publiques. 

DÉVELOPPEMENTS. 

MESSIEURS, 

Il est peu de problèmes qui soulèvent autant de questions de principe et 
de controverses que celui relatif au minimum de salaire. A son sujet. on 
peul discuter tout cc qui a trait à la grav~ question <le la rémunération du 
travail. 

L'ancienne économie politique, dite orthodoxe, tranchait avec une grande 
facilité les problèmes du genre de celui dont nous avons l'honneur de 
saisir la Chambre. Pour elle, il existe des lois naturelles qui doivent ètre 
respectées. 

Le travail est considéré comme une marchandise; son taux varie d'après 
les fluetuatious de la loi de l'offre et de la demande et la liberté seule doit 
être le guide des coutraetuuts, des patrons et des ouvriers. 

C'était la une théorie facile, u11 remède souverain à tous les maux dont 
souffre l'humanité. Ceue théorie économique est devenue un dogme et bien 
des gens, imbus de l'enseignement <le l'ancienne économie politique, croient 
encore aujourd'hui qu'il suffit <le laisser faire, de laisser passer, pour réaliser 
la j ustice. 

Ccpcnduut. to11l le monde le rcconuaitra, tellement la chose est évidente, 
la vieille école mauchcstériennc perd chaque jour du terrain. Les faits ont 
élé plus forL:i 11ue la théorie, et les faits oui dé111011tré aux plus aveugles que 
le système de la lîLcrL<\ de la nou-iutervcuuon abuutit i, des conséquences 
Jéi,lvl'aLlcs; les failli 01il dé111onl.ré que la hbcrté, e11 matière économique, 
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est souvent un mot vide de sens et permet de justifier les abus les plus 
odieux, les injustices les plus criantes. 

Notre but n'est pas, en exposant les motifs qui militent en faveur de la 
proposition de loi que nous avons l'honneur de soumettre aux délibérations 
de la Chambre, de discuter à fond tous les problèmes ayant trait à la rému 
nération du travail. Nous croyons cependant utile de rencontrer les princi 
pales objections de principe qui sont faites, ordinairement, à l'application 
du minimum de salaire. 

1. La rémunération du travail se fait actuellement sous la forme de 
salaire. 

Le taux du salaire doit-il varier d'après les fluctuations des prix des 
produits, ou bien le prix des produits doit-il être fixé en tenant compte de 
ce qui est indispensable nu producteur pour vivre et élever une famille? 
Nous penchons pour Ia seconde hypothèse. 

Et alors se pose la question suivante : 
Que doit représenter Je salaire? 
Un économiste orthodoxe, .M .. Joseph Garnier, a résumé les conditions qui 

lui semblent nécessaires pour que le salaire payé à l'ouvrier soit cc qu'il 
doit êtrr , t n bonne justice, el voici, scion lui, quelles sont les conditions 
que le salaire doit remplir pour être su/lisant : 

<c ! ° Ce qu'il fout pour vivre dans le milieu où l'ouvrier se trouve et veut 
rester, sans monter ni descendre dans l'échelle sociale; 

n 2° L'entretien et le renouvellement de ses outils; 
» 5° L'amortissement du capital employé par ses parents, avec lequel il 

peut alimenter son enfant qui le remplacera un jour dans la société, en 
admettant, par hypothèse, que sa compagne se suffise à elle-même; 

» 4° Le déchet tic sa vieillesse, c'est-il-dire de quoi parfaire à ses besoins 
au fur et à mesure que l'âge engourdira ses membres, et de quoi les satisfaire 
en entier, le jour où il sera obligé de cesser le travail; 

>> o0 Un produit net de son travail) avec lequel il augmentera sa famille 
et son bien-être, avec lequel il soutiendra sa mère ou son vieux père, avec 
lequel il fera la charité à ses semblables, avec lequel il montera dans l'échelle 
sociale, etc. (1). >> 

Cela était écrit il y a un demi-siècle, et chacun sait aujourd'hui combien 
pcn <le salaires remplissent ces conditions. 

Dans son encyclique sur la condition des ouvriers, le pape Léon XIII s'est 
occupé, lui aussi, de définir les conditions que doit réunir le salaire. 

(< Que le patron et l'ouvrier, dit Léon XIII, fassent tant et de telles condi 
tions qu'il leur plaira, qu'ils tombent d'accord, notamment sur le chiffre du 
salaire: au-dessus de leur libre volonté, il est une loi de justice naturelle plus 
élevée et plus ancienne, à savoir· : que le salaire ne doit pas ètre insuffisant 
à faire subsister l'ouvrier sobre et honnête. )> 

(1) J, GARNIER, b'lérnents d'éco1wmie politique. 
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Celte définition du salaire est moins bonne et surtout moins complète que 
celle de l'économiste J. Garnier que nous venons de rappeler. 

Aussi, depuis que l'encyclique Rerwm novarnm· a paru, de toutes les 
questions qu'elle- soulevait, celle du salaire a été la pins discutée. 

Des commentateurs ont essayé de mieux définir et aussi d'expliquer le 
passage de l'encyclique que nous venons de rappeler. On a parlé alors de 
juste salaire, de salaire familial, etc. Cette discussion, fort peu scientifique, 
n'a guère jeté de lumière sur le problème des salaires. Le pape n'a pas 
abordé le fond du débat, cc qui l'aurait obligé de condamner le système du 
salariat; il a préféré donner des conseils aux ouvriers et aux patrons, sans 
trop gêner ceux-ci et sans donner satisfaction à ceux-là. 

On peut cependant conclure que l'idée qui est généralement admise 
aujourd'hui, c'est qne le salaire doit être fixé de telle façon qu'il puisse per 
mettre à l'ouvrier de vivre et d'élever une famille. 

Il. Cette idée, en somme, est juste. Sacrifier l'homme an produit et à celui 
qui profite de la vente du produit est chose odieuse, et c'est cependant à 
cette conclusion que l'on arrive si l'on admet les théories courantes relatives 
au salaire. 

Ces théories se résument en ceci : << Le travail est une marchandise; or, 
le prix des marchandises varie d'après la loi de l'offre et de la demande; 
par conséquent, c'est en vertu de cette loi que doit se fixer le taux des 
salaires. >) 

Faut-il, Messieurs, discuter semblables théories ? 
Le travail n'est pas une marchandise. Cc que l'ouvrier fournit, en échange 

d'un salaire, c'est sa force de travail. Or, celle-ci ne peut s'accumuler, se 
réserver, comme c'est le cas pour une marchandise. 

Si je possède du bois que vous m'offrez de m'acheter, je ne le céderai que 
si votre prix me convient. Il n'en est pas de même de ma force de travail, 
que je ne puis garder, réserver. · 

Si je ne travaille pas aujourd'hui, plus jamais je ne pourrai dépenser celte 
force <le travail perdue. On peut donc dire que tout travail qui ne se dépense 
pas ne naît point. 

Que faut-il penser, maintenant, de la loi de l'offre et de la demande? 
En économie politique, il n'y a pas <le lois comme en physique, par 

exemple. Tout ce que l'on peut constater, c'est qu'en laissant aller les 
choses, une tendance grnérale se manifeste. 

Il est certain, comme le fait remarquer Cobden, que quand deux patrons 
courent après un ouvrier les salaires ont une tendance à hausser; d'autre 
part, quand deux ouvriers courent après un patron, la tendance sera favo 
rable à la baisse des salaires. 

Mais, en réalité, il n'en est pas toujours ainsi, car il est au pouvoir de 
l'homme de réagir contre les tendances dont nous parlons. 

Ainsi, quand les industriels d'une même profession se font une concur 
rence acharnée, ce qui les attend inévitablement c'est la ruine ou, tout au 
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moins, leur bénéfice, dans ce cas, est réduit au minimum. Que font-ils 
alors? Quel remède emploient-ils? 

Les syndicats d'industriels ne sont-ils pas de plus en plus à la mode? Le 
fameux trust des pétroles n'est-il pas un autre exemple récent de ce que 
peut l'homme pour réagir contre certaines lois ten<lantielles de l'économie 
politique? 
Pour empêcher les salaires de tomber au plus bas, les ouvriers n'ont-ils 

pas constitué des syndicats, des caisses de chômage? Il est vrai qu'en 
Belgique, pendant la plus grande partie de ce siècle, les ouvriers n'ont pas 
eu le droit de se coaliser pour faire augmenter les salaires ou pour résister 
à leur diminution. 

Ce que des industriels et des spéculateurs peuvent faire librement pour 
augmenter leurs bénéfices et même pour se créer de véritables mcnopoles, 
nous demandons aux pouvoirs publics de le faire pour empêcher que la 
concurrence ne se fasse surtout sur les salaires, de telle sorte que l'ouvrier 
occupé au service de l'État, des provinces et des communes gagne un salaire 
minimum qui lui permette de vivre et d'élever sa famille et de ne voir pas 
peser sur lui seul tout le poids de la concurrence que se font les industriels 
ou entrepreneurs, ou même les ouvriers entre eux! 

III. Mais alors d'autres contradicteurs se lèvent et nous parlent de la 
liberté des contrats. 

L'ouvrier est-il libre, Messieurs? 
Pour répondre affirmativement à pareille question, il faut peu connaître 

les conditions de la vie matérielle. 
Je ne me rappelle plus qui a comparé, au moment de contracter, un 

patron à un sac d'argent et un ouvrier à un estomac vide. 
Le sac d'argent, autrement dit le capitaliste, peut attendre, il ne perdra 

rien ou pas grande chose. L'ouvrier, au contraire, s'il attend, court grand 
risque de mourir de faim. L'ouvrier sans travail, s'il n'a pas d'économies, 
et c'est le cas pour 91) p. c. d'entre eux, est à la merci de l'employeur. Il 
arrive même très souvent que l'ouvrier offre de travailler à tout prix et ne 
trouve pas à s'embaucher. 

Entre l'ouvrier et le patron, il n'y a donc pas égalité, donc pas de liberté 
non plus. 
Jadis les salaires étaient protégés par une forte organisation corporative. 

Depuis la suppression des corporations et pendant la plus grande partie de 
ce siècle, la loi générale a été favorable à la baisse des salaires. d'abord par 
l'interdiction, en Belgique, jusqu'en 1866 des coalitions d'ouvriers sous 
peine de prison, depuis lors par l'intervention indirecte des pouvoirs publics 
en faveur des patrons lorsqu'une grève éclate, quand, sous prétexte de faire 
respecter la liberté du travail, ils mettent en route police, gendarmerie et 
armée. 

On peut donc dire que la liberté des contrats n'existe pas ence qui concerne 
le louage d'ouvrage et que, libre théoriquement, l'ouvrier ne l'est pas en 
fait. On peut ajouter qu'en Belgique, au moins jusqu'en i 866, où la loi sur 
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les coalitions a été votée, le régime industriel était, comme l'a déclaré 
i\l. de .ltolinari lui-même. cc le régime de la protection du capital contre le 
travail •> ( t ). 

Il faut donc c1uc la loi intervienne pour régler les conditions du contrat 
de services afin <le respecter l'égalité des parties. La loi sur le contrat de 
travail, en préparation, aura cc but. 
Pour ce qui est des salaires, tout au moins en ce qui concerne les travaux 

et fournitures pour les admiuistratious publiques, l'inscription d'un minimum 
obligatoire dans les cahiers des charges viendra protéger les travailleurs 
contre les abus de la concurrence. 

IV. Pendant longtemps, en Belgique, les pouvoirs publics ont pratiqué le 
laisser-faire, le laisser-passer et la non-intervention dans les relations du 
travail et du capital. 
Sur cc point, il n'y a en guère de divergence entre les deux partis histo 

riques qui jusqu'ici se sont partagé le pouvoir. 
Les ouvriers réclamaient la protection de la loi et les industriels se récla 

maient de la liberté. 
C'est à cause de ces principes que le Sénat, en majorité catholique, en i 87 4 

a rejeté une loi votée par la Chambre, tendant à réglementer le travail des 
enfants dans les travaux souterrains. 

La loi actuelle sur le travail des enfants date de 1889 et elle est à peine 
appliquée depuis un an ou deux, alors que toutes les nations industrielles 
de l'Europe, y compris la Russie, possèdent des lois de ce genre depuis de 
longues années. 

L'école de la non-intervention perd de plus en pins du terrain. On com 
prend enfin que la liberté, dans le domaine économique, est, avant tout, 
fa vorable à. ceux qui possèdent et à ceux qui font travailler. 

Pour les non -jnterventionrstcs , comme nous le faisions remarquer 
<lès 1888, dans une brochure sur le minimum de salaire, l'Etat doit se 
borner à garantir la sécurité aux citoyens. Il n'a rien à voir dans leurs 
rapports sociaux. 

Cette conception de l'État est celle des individualistes et consiste à 
demander le moins de gouvernement possible. Ils se rapprochent ainsi des 
anarchistes, qui ne veulent pas de gouvernement du tout. 

Pour nous, - et celle idée fait <les progrès incontestables en tous pays, 
- le rôle de l'État est tout autre. 

Un écrivain de grand talent, que nos économistes ont peu cité - et pour 
cause! - M. Dupont-White, a dit avec beaucoup de raison que cc l'État se 
développe dans une société progressive. Les plus individualistes, dit-il, se 
sont rendus à ce sentiment. que le progrès crée parmi les hommes des nou 
veautés morales, politiques, économiques, et que cet accroissement <le vie 
comporte un accroissement de puissance publique. A plus de force, il faut 

(1) Dll l\loLINARI) Les bourses du travail. 
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plus de règle; à plus de vie, il faut plus d'organes. Or, la règle et l'organe 
d'une société c'est l'État. )> 
Puis plus loin : 

« Le progrès n'est pas uniquement l'œuvre de la liberté, c'est-à-dire de 
l'individualisme; il ne suffit pas, pour rendre les hommes plus heureux et 
meilleurs, - ce qui est toute la fin du progrès) - de leur épargner le 
gouvernement et de les livrer à l'instinct, cc qui est le fait de l'individualisme. 
Ce serait mal servir la civilisation que <l'abandonner à elle-même cette mêlée 
d'êtres, de droits, de forces, de passions qui s'éveillent dans une société 
progressive. L'instrument <le la civilisation c'est l'État, avec tout cc qu'il faut 
d'attributs, non seulement pour empêcher le mal que les hommes se feraient 
les uns aux autres, mais encore pour faire le bien dont les hommes sont 
insouciants on incapables; non seulement pour réprimer, mais encore pour 
suppléer les égoïsmes (J ). 

On ne saurait mieux dire. 
D'ailleurs, il suflit de jeter un regard autour d<' soi pour voir cc qu'a 

produit la liberté. la non-intervention. D'une part, on voit des millionnaires 
qui: sans travailler, deviennent de plus en plus riches; d'autre part. des 
malheureux exténués de travail et. qui ne sont pas sûrs du lendemain. 

11 a été répondu cent fois aux objections faites par les non-interventionislcs. 
H nous paraît inutile d'insister davantage, la grande majorité du pays étant 
convertie aux idées nouvelles, et l'existence d'un ministère du travail aura 
pour effet d'accentuer et de développer encore cette tendance. 

V. Le système des adjudications pour les travaux publics et pour les 
fournitures nécessaires aux administrations s'est développé depuis un grand 
nombre d'années dans tous les pays. 

Les cahiers des charges contiennent tous des dispositions formelles en ce 
qui concerne la qualité des matériaux à employer : pierres de taille, briques, 
chaux, etc. Les prix de ces objets étant à peu près uniformes pour tous les 
soumissionnaires, la concurrence ne s'établit que sur la main-d'œuvre, sur 
les salaires et aussi sut' la part de bénéfice revenant à l'entrepreneur. 

Des abus nombreux ont été signalés. 
Pour les adjudications des imprimés nécessaires à nos divers départements 

ministériels et a nos administrations communales. des journaux spéciaux, 
le Typographe) <le Bruxelles, notamment, ont signalé à diverses reprises <le 
quelle façon les ouvriers étaient traités par certains adjudicataires. 

Dans la discussion du budget des chemins de fer, nous avons eu l'honneur 
de signaler à la Chambre à quel taux dérisoire les salaires des ouvriers 
employés au nettoyage <les voitures et des locomotives et au chauffage des 
trains étaient tombés au bout <le dix années de pratique de ce système. 

(1) Dusoxr-Warrs, l'itidividri et l'État. 
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Pour cette dernière entreprise. qui ne comporte que de la main-d'œuvre, 
des rabais de 60 p. c. ont été obtenus en moins de dix ans({)! 

Cet abus était trop criant. Aussi, depuis que nous avons eu l'honneur de 
Je signaler à la Chambre, l'administration a décidé de renoncer désormais 
à l'adjudication et de faire le travail en régie, comme cela avait lieu au 
paravant. 

C'est à Zurich qu'il a été question pour la première fois. pensons-nous, 
du minimum de salaire à inscrire dans les cahiers des charges des adjudi 
cations publiques (2). 

C'était en i 870 ; un ouvrier, membre du conseil cantonal, proposa de 
stipuler, dans le cahier des charges <l'une adjudication, que l'entrepreneur 
sera obligé de payer aux ouvriers employés aux travaux dont il était question 
un salaire minimum représentant 20 livres de pain. Le pain se vendait alors 
~:> centimes la livre, ce qui portait le minimum à a francs par jour. 

Naturellement, cette idée nouvelle fit sourire. On crut que l'auteur de 
cette proposition était fou ! 

Depuis lors cependant l'idée a fait du chemin. 
En Suisse, en France, en Allemagne, en Aagleterre, en Hollande, etc., 

l'inscription d'un minimum de salaire est admise par un grand nombre de 
villes et de communes. 
En Belgique, le premier conseil communal qui fut saisi d'une proposition 

de ce genre fut celui de Saint-Gilles lez-Bruxelles, à la date du 4 novem 
bre 1884. La proposition fut rejetée par 10 voix contre 7. 

L'année suivante, par 9 voix contre 8, le conseil communal de Saint 
Josse-tcn-Noode adopta le principe du minimum de salaire: c'est la première 
commune, pensons-nous, qui, en Belgique, soit entrée dans cette voie. 

(i) L'enquétc faite en mai 1896 par la ville de Bruxelles signale également de nombreux 
abus. Voir pp. 97 et suiv. 

(!) Citons cependant le cas de la ville de Bruxelles, qui, en 1815?5, le 25 avril, faisait afficher 
le texte suivant : 

TRAVAUX PUBLICS. - SALAlnES DES OUVfilERS TRAVAILLANT POUR LA VILLE, 

• Le Collège des bourgmestre et échevins de la ville de Bruxelles, 
~ A l'honneur de porter à la connaissance du public que, dans sa séance du 215 janvier 

dernier, le conseil communal a décidé: 
,, 1 ° Que tous les travaux que la ville fera exécuter sur états seront réglés par deux heures 

de travail et payés aux patrons à raison de 64 centimes par ouvrier et de 42 centimes par man 
ouvrier, à la condition expresse qu'il sera compté !:SO centimes au premier et 54 centimes 
au second; 
, 2° Que, dans tous les cahiers des charges de toutes les entreprises de travaux exécutés 

par la ville, il sera stipulé que l'entrepreneur s'engage envers la commune à payer à tous les 
ouvriers et manouvriers qui seront employés à l'exécution <lesdits travaux respectivement ISO 
et 54 centimes par deux heures de trava il. 
, Fail en séance, à l'hôtel de ville, à Bruxelles, le 25 avril 1 S!:S!L 

• Par le Collège, 
, le secrétaire, > Le Collège, 
)1 WAEFEL.\ER, Il , A. FoNTAINAs, échevin. , 
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Depuis lors, de nombreuses administrations communales et provinciales 
ont inscrit le 'minimum de salaire dans Jeurs cahiers des charges. D'une 
enquête récente faite par l'administration communale de Bruxelles, il résulte 
que, sur 86 communes comptant plus de 8,000 habitants; il y en a 47 qui ont 
adopté la réforme et 59 qui ne l'ont pas fait. Les premières communes ont 
ensemble une population de J ,427 ,am habitants, soit près du quart de la 
population belge, les autres a86,9f 9 habitants. 

VI. C'est en f 892 que, pour la première fois, pensons-nous, il fut ques~ 
tion à la Chambre du minimum de salaire à inscrire dans les cahiers des 
charges. C'est à l'honorable M. Helleputte que revient l'honneur de cette 
initiative. 

L'année suivante, une discussion plus approfondie eut lieu. MM. Helleputte, 
van der Bruggen, de Broqueville et Janssens parlèrent en faveur de fa 
réforme, qui fut combattue par M. le Ministre des Travaux publics et par 
MM. de Favereau et Woeste. 

Devant l'hostilité de M. le Ministre De Bruyn, les défenseurs du minimum 
de salaire se bornèrent à réclamer un essai, ce qui leur fut refusé ( l ). 
Finalement, cependant, par déférence envers les membres de la Chambre. 

le Ministre des Travaux publics consentit à demander l'avis du Conseil supé ... 
rieur du travail. 
Pour montrer, Messieurs, quel était, à cette époque, l'état d'esprit du Gou 

vernement relativement au minimum de salaire, rappelons cette partie de ]a 
discussion de la séance du 25 février !893 : 

« M. DE BnoQUEVILLE. - Si votre ·opinion est faite, pourquoi soumettez 
vous la question au Conseil supérieur du travail? 

« M. DE BnuYN·, Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics. - Parce que je désire que ce collège donne son avis. Je verrai 
ensuite quelles sont les mesures à prendre. J'en agis ainsi par déférence 
envers les membres de cette Chambre. S'il n'y avait que mon opinion per 
sonnelle en jeu, je n'aurais pas recours au Conseil supérieur du travail. 

(( M. DE BllOQUEVILLE. - Ne déclarez pas d'avance, tout au moins, que 
vous ne suivrez pas son avis ! 

<< M. DE BRuYN~ Ministre de l'Agriculturc, de l'industrie et des Travaux 
publics. - Cet avis peut toujours nous éclairer. 

cc Mais pourquoi modifier le système de liberté qui nous régit depuis plus 
d'un siècle? Pourquoi faire un pas en arrière vers le système de la contrainte, 
alors que, sous le régime de la liberté, nous avons connu une aisance, une 
prospérité qui s'est traduite par un accroissement de bien-être général? 
Voyez l'augmentation de tous les salaires depuis cinquante ans; constatez la 
progression de la dernière période décennale, et vous remarquerez que, 
malgré la lutte pour l'existence, les taux des salaires ont été maintenus, que 

------ ---------·------- ---• --- - -- 

(1) Voir discours de M. le Ministre DE IlRUYN, séance du 25 février 1895; Annales parlemen 
taires, p, 771. 
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la misère n'est pas plus grande aujourd'hui, maisque, seuls, les besoins ont 
grandi. >> 

Le Conseil supérieur du travail fut cependant saisi de la question et il con 
sacra <le nombreuses séances, en -1893 et 1894, à la discussion du minimum 
de salaire. 

L'inscription de cette mesure dans les cahiers des charges fut rejetée par 
22 voix contre 12 et 2 abstentions. 

Que signifie cc vote? Pas grand' chose! En effet, le Conseil supérieur dit 
du travail, tel qu'il est composé, représente beaucoup plus le capital que 
le travail. 

Rappelons d'ailleurs comment les votes se sont répartis : 
Pour la réforme : H membres ouvriers et 1 sociologue; 
Con Ire la réforme : 12 patrons, 2 ouvriers et 8 sociologues, parmi 

lesquels 1 directeur de charbonnage et 5 fonctionnaires de l'honorable 
M. De Bruyn. 

Voici, au surplus, le texte de la résolution adoptée par le Conseil supérieur 
du travail : 

« I. Il n'y a pas lieu d'insérer, à titre d'essai, dans quelques cahiers des 
charges d'entreprise de travaux publics, l'obligation pour l'entrepreneur de 
payer aux ouvriers qu'il emploie un salaire minimum à déterminer pour 
chaque métier et dans chaque cas, et de se conformer aux stipulations 
destinées à assurer l'efficacité de cette mesure. 

» II. Le Conseil supérieur du travail recommande au Gouvernement, 
dans les entreprises de travaux publics, d'éviter autant que possible les 
rabais de nature à faire descendre les salaires au-dessous du taux qu'on 
peut considérer comme usuel pour les diverses catégories d'ouvriers dans 
chaque localité et dans chaque industrie. · ' 

>) A cet effet, il signale à l'attention du Gouvernement les mesures sui 
vantes : 

>J i O La possibilité de contrôle de l'État, au cours des travaux, chaque 
fois qu'il y aura accord entre patrons et ouvriers devant les conseils de 
l'industrie et du travail sur le salaire usuel des diverses catégories d'ouvriers; 

>) 2° L'opportunité de la proposition ci-après : 
>) Les prix d'unité insérés dans les cahiers des charges, métrés et détails 

estimatifs régissant les entreprises de l'État seront établis, autant que 
possible, d'après les renseignements fournis aux administrations compé 
tentes par les associations professionnelles reconnues et par les conseils de 
l'industrie et du travail. 

>> Les administrauons sont invitées à contrôler avec soin l'exactitude de 
ces renseignements avant de s'en servir comme base pour les prix d'unité. 

» S'il y a lieu, Je Conseil supérieur <lu travail sera appelé à se prononcer 
sur la méthode <l'après laquelle seront recueillis, mis en ordre et en œuvre 

~ ' 
les renseignements relatifs à ces prix d'unité. 

» III. Le Conseil supérieur du travail, 
)> Appréciant l'importance sociale de la détermination du salaire par 

l'accord des patrons et <les ouvriers, 
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,, Repousse comme généralement inopportune l'intervention de l'État 
dans cette détermination ; 

» Estime que ce rôle appartient surtout aux associations professionnelles. 
» Et émet le vœu que tous les pouvoirs publics favorisent leur création 

et leur développement. » 
Dans le cours de la dernière session, sur la proposition de M. Mousset, 

notre collègue du banc de Bruxelles, la Chambre vota un amendement. 
. ouvrant au Département des Travaux publics un crédit de 50ù francs à l'effet 
de faire réimprimer le cahier général des charges et d'y inscrire le minimum 
de salaire. 

Cet article fut repoussé par le Sénat, qui renvoya à la Chambre le budget 
amendé, et celle-ci revint sur son vote, le Ministre ayant enfin consenti à 
faire un essai, ce qu'il avait formellement refusé en 1895. 
Faire l'essai d'une réforme qui a été appliquée dans des centaines de 

communes du pays et de l'étranger nous paraît puéril. Bien plus, un essai 
fait par des fonctionnaires qni se sont déclarés hostiles au minimum de 
salaire et dont le chef a condamné la réforme peut-il être pris .au sérieux? 
Nous ne le pensons pas, Messieurs; c'est pourquoi nous croyons qu'il est de 
notre devoir de saisir la Chambre <l'une proposition de loi sur la matière. 

VIL Notre proposition, Messieurs~ n pour but de fixer les clauses obliga 
. toircs à inscrire dans les cahiers des charges des administrations publiques, 
non seulement pour les travaux, mais aussi pour les fournitures. 

Ces clauses sont les suivantes : 
1° Minimum de salaire; 
2° Maximum de la journée de travail de dix heures; 
5° Un jour de repos par semaine; 
4° Obligation pour l'entrepreneur d'assurer ses ouvriers contre les acci- 

dents du travail; 
o° Conditions d'hygiène, de salubrité et de sécurité; 
6° Sursalaire pour travail supplémentaire. 
C'est cc que prescrit l'article i cr de notre proposition de loi. 
L'article 2 dit que le salaire minimum sera fixé par le conseil de l'industrie 

et du travail du chef-lieu du canton où doit s'exécuter le travail. S'il n'existe 
pas <le conseil de ce genre au chef-lieu <lu canton, cc sera le minimum de 
salaire indiqué par le conseil de l'industrie et du travail du chef-lieu de 
l'arrondissement qui sera inscrit dans le cahier des charges. 

Les articles 5 et 4 n'ont pas besoin d'être développés : ils sont relatifs aux 
mesures d'application et à la date où la présente proposition de loi serait 
mise en vigueur. 

En terminant, nous osons espérer, Messieurs, que vous prendrez notre 
proposition en considération et qu'elle pourra être discutée dans le cours de 
la présente session. 
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PROPOSl11ION DE LOI. 

ARTICLE PREMIER. 

Les clauses suivantes devront être insérées dans le cahier général des 
charges régissant les entreprises de travaux et de fournitures pour le compte 
de l'État, des provinces, des communes et des institutions publiques qui 
r eçoivent des subsides de l'État : 

1° Les salaires payés aux ouvriers occupés à l'exécution des travaux et 
des f ournitures ne pourront pas être inférieurs à des minima déterminés; 

2° La durée de la journée de travail ne pourra pas excéder dix heures par 
jour, et une interruption d'au moins douze heures devra séparer la fin de la 
journée de la veille du commencement de la journée du lendemain. Une 
exception est admise pour les cas urgents et <le force majeure, mais, dans cc 
cas, le salaire du travail supplémentaire sera augmenté de ~O p. c. ; 

5° Un jour de repos par semaine, de préférence le dimanche, sera accordé 
aux travailleurs occupés à l'entreprise. Cette clause pourra ne pas être 
observée dans les cas d'urgence et de force majeure dûment constatés par 
l'autorité compétente; dans ce cas, la rémunération du travail extraordi 
naire sera double de celle du travail régulier; 

4° Les travailleurs occupés à l'entreprise seront assurés contre les acci 
dents aux frais exclusifs de l'adj udicataire, qui ne pourra faire, de ce chef, 
aucune retenue sur les salaires et qui, en cas d'accidents, sera directement 
responsable vis-à-vis des victimes du payement des indemnités dues par 
l'assurance ; 

Ü0 Dans chaque cas particulier, l'autorité compétente aura le droit d'im 
poser les mesures de sécurité et cl' hygiène qu'elle considère comme devant 
être prises dans les ateliers ou sur les chantiers. 

ART. 2. 

Le salaire minimum sera fixé par le Conseil de l'industrie et du travail du 
chef-lieu du canton ou, à son défaut, de l'arrondissement où doit s'exécuter 
le travail. 

AnT. 5. 

Un arrêté royal, publié au JJJoniteur, fixera les conditions de contrôle et 
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d'application des clauses stipulées à l'article 1er de la présente loi, ainsi que 
les pénalités dont seront frappés administrativement les entrepreneurs qui 
ne se seront pas conformés aux clauses du cahier des charges qu'ils s'étaient 
engagés à respecter. 

AnT. 4. 

La présente loi sera exécutoire trois mois après sa publication au bloni 
teur, 

L. BERTRAND. 

E. BERLOZ. 
J. :MUEIIIPRR . 

• ) • MANSART. 

o. PAQUAY. 

E. ANSEELE. 


